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Arrêté du ministre des affaires étrangères du 4 février
1997, portant délégation  de signature.

Le ministre des affaires étrangères,
Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les

ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,
Vu le décret n° 91-1282 du 28 août 1991, portant organisation

du ministère des affaires étrangères, ensemble les textes qui l'ont
complété,

Vu le décret n° 97-126 du 22 janvier 1997, nommant Monsieur
Abderrahim Zouari, ministre des affaires étrangères ;

Vu le décret n° 92-1655 du 17 septembre 1992, chargeant
Monsieur Romdhane Rebaï, conseiller des services publics, des
fonctions de directeur des affaires administratives et financières au
ministère des affaires étrangères,

Arrête :

Article premier. - Conformément au paragraphe 2 de l'article
premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Romdhane Rebaï, conseiller des services  publics chargé des
fonctions  de directeur des affaires administratives et financières
au ministètre des affaires étrangères, est habilité à signer par
délégation du ministre des affaires étrangères tous les actes entrant
dans le cadre de ses attributions à l'exception des textes à caractère
règlementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 22 janvier
1997 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tinis, le 4 février 1997.
Le Ministre des Affaires Etrangères

Abderrahim Zouari
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des affaires étrangères du 4 février
1997, portant délégation  de signature.

Le ministre des affaires étrangères,
Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les

ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature,
Vu le décret n° 91-1282 du 28 août 1991, portant organisation

du ministère des affaires étrangères, ensemble les textes qui l'ont
complété,

Vu le décret n° 97-126 du 22 janvier 1997, nommant Monsieur
Abderrahim Zouari, ministre des affaires étrangères ;

Vu le décret n° 93-206 du 25 janvier 1993, chargeant
Monsieur Slimane Bibani, professeur de l'enseignement secondaire
technique, des fonctions de directeur-adjoint des marchés, du
matériel et de la comptabilité matière à la direction des affaires
administratives et financières au ministère des affaires étrangères,

Arrête :
Article premier. - Conformément au paragraphe 2 de l'article

premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Slimane Bibani, chargé des fonctions  de directeur-adjoint des
marchés, du matériel et de la comptabilité matière à la direction
des affaires administratives et financières au ministère des affaires
étrangères, est habilité à signer par délégation du ministre des
affaires étrangères tous les documents relatifs à l'exécution des
dépenses et marchés conclus (titre 1 et titre 2) par le ministère des
affaires étrangères : engagement, liquidation et paiement des
dépenses.

Art. 2. - Le présent arrêté prend effet à compter du 22 janvier
1997 et sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tinis, le 4 février 1997.
Le Ministre des Affaires Etrangères

Abderrahim Zouari
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES

NOMINATIONS

Par décret n° 97-322 du 5 février 1997. 
Monsieur Hamdi Ben Salem, administrateur du service social,

est chargé des fonctions de chef de service des affaires juridiques
et du contrôle à la sous-direction des associations à la direction de
la solidarité et du développement social à la direction générale de
la promotion sociale au ministère des affaires sociales.

Arrêté du ministre des affaires sociales du 4 février
1997, portant agrément de la convention collective
nationale des cliniques privées.

Le ministre des affaires sociales,
Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 du 30 avril

1966 et notamment ses articles 37 et suivants,
Arrête   :
Article premier. - La convention collective nationale des

cliniques privées,  annexée au présent arrêté, est agréée.
Art. 2. - Les dispositions de cette convention collective sont

rendues obligatoires, sur l'ensemble du territoire de la République,
pour tous les employeurs et travailleurs des activités énumérées
dans son article premier.

Tunis, le 4 février 1997.
Le Ministre des Affaires Sociales

Chedhly Neffati
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE 

DES CLINIQUES PRIVEES
Entre les soussignés :
- L'union tunisienne de l'industrie, du commerce et de

l'artisanat  (UTICA)
- La chambre syndicale nationale des établissements

hospitaliers privés
d'une part ;

- L'union générale tunisienne du travail (UGTT) 
- La fédération générale de la santé

d'autre part ;
Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet et champ d'application 

La présente convention régit, sur l'ensemble du territoire de la
République Tunisienne, les  rapports entre les employeurs et les
travailleurs des deux sexes exerçant d'une façon permanente dans
les cliniques privées.

Il est entendu par cliniques pour l'application de la présente
convention: les hopitaux privés, les cliniques multidisciplinaires et
les cliniques monodisciplinaires y compris les centres de dialyse.

Article 2 : Durée - révision - dénonciation 

La présente convention est conclue pour une durée
indéterminée.   

La dénonciation ou la demande de révision de tout ou partie de
la présente convention par l'une des parties contractantes ne pourra
avoir lieu qu'à l'expiration d'une période franche de trois ans à
partir de son  entrée en vigueur . Au delà de cette période, la
dénonciation ou la demande de révision  ne pourra intervenir qu'à
l'expiration de trois ans.

La partie dénonçant la convention ou en demandant la révision
totale ou partielle devra notifier sa décision à l'autre partie
contractante par lettre recommandée avec accusé de réception. 


